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I. RAPPEL DU CONTEXTE 

 

Pour mémoire, comme le montre le plan parcellaire ci-dessous, le site occupe la totalité de la parcelle 

cadastrale n°681 (3 451 m²) de la section CS de la commune d’Argenteuil (95).  

Figure 1 : Plan parcellaire au 1/1000ème (cadastre.gouv.fr) 

 

 

La chaufferie ARGEVAL est utilisée en appoint de l’UIOM d’Argenteuil pour l’alimentation en chaleur : 

 de l’un des deux réseaux de chauffage urbain de la commune d’Argenteuil ; 

 du réseau de chauffage urbain en cours de développement de la commune de Bezons. 

Le site est exploité dans le cadre d’une DSP (Délégation de Service Public), établie en 2011 pour une 

durée de 30 ans. 
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II. JUSTIFICATIFS DE LA MAITRISE FONCIERE 

 

Le document attestant que la DSP a été attribuée à la société ARGEVAL du groupe DALKIA est fourni 

ci-après. 












